
territoire national

Par viadelcampos, le 19/03/2006 à 18:41

Bonjour!
Je n'arrive pas à comprendre pourquoi la mer territorial NE fait PAS partie du territoir national 
alors que la colomne d'air sovrastante la mer territorial fait partie de l'éspace aérien national.
Pouvez vous m'aider?
merci d'avance

Par jeeecy, le 19/03/2006 à 19:29

oula je ne comprends pas bien ta question...

il y a ce qu'on appelle les eaux territoriales qui etendent le territoire sur une partie de la mer 
cotiere (12Km je crois) et apres il y a une extension possible juqu'au plateau continental

pour l'espace aerien, c'est simple c'est tout ce qui est au dessus de ce que l'on considere 
comme territoire francais (sauf extension jusqu'au bout du plateau continental si mes 
souvenirs sont bons)

Par nalisha, le 16/04/2006 à 20:23

sauf erreur de ma part ce n'est pas en [b:1edqxz65]miles marin [/b:1edqxz65]plutot qu'en km?

Par jeeecy, le 16/04/2006 à 21:00

si tout a fait c'est en miles marin mais si on remet en Km ca fait environ 12 km
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